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ESSAI SUR UNE BIOGRAPHIE DE 

LOUIS MARIE MAURICE ARRACHART 
CHIRURGIEN MILITAIRE, 

 
QUI DE LA REVOLUTION A LôEMPIRE, VA DôARRAS, A LA RETRAITE DE RUSSIE, EN PASSANT 

PAR LES PAYS-BAS, OU IL A LAISSE UNE DESCENDANCE, ENCORE ACTUELLE. 
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Sa carrière à la fois médicale et militaire est toute tracée, par le milieu familial coté 
paternel et maternel, alors faisons tout dôabord connaissance avec ses parents. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POLLET X
° (e) 1650

MOREL
° (e) 1650

MOREL
° (e) 1650

FRASSEN Jean
Laboureur
° (e) 1650

MACREZ Nicolas
Maître chirurgien
° (e) 1650

ARRACHART Claude
Meunier
° (e) 1680 - Miraumont
À > 3.5.1728

POLLET Anne
° (e) 1680

MOREL Nicolas
° (e) 1680
À < 18.10.1733

MOREL Marie
° (e) 1680
À > 18.10.1733

FRASSEN Jean
° (e) 1680
À 1731- Arras

MACREZ Marie
° (e) 1680

DELETOILE Pierre
° (e) 1680

ARRACHART Louis
Censier
b 1709
xR 20.10.1733 - Bucquoy
À 19.2.1777- Bucquoy

MOREL Marie
b 18.1.1706 - Bucquoy
xR 20.10.1733 - Bucquoy
(À) 13.2.1782- Bucquoy

FRASSENNE Guillaume
Maître chirurgien
° (e) 1710
À 1745- Arras

DELETOILE Marie
Maîtresse Sage-dame
° (e) 1710
À > 24.3.1777

ARRACHART Pierre Louis
Chirurgien
° 20 juil 1734 - Bucquoy
xR 26 jan 1762 - Arras
À 6 sept 1792- Arras

FRASSEN Marie Marguerite Marthe
Maîtresse Sage-dame
° (c) 1740
xR 26 jan 1762 - Arras
À 25 germ an II- Arras

ARRACHART Louis Marie Maurice
Chirurgien major
° 24 mars 1777 - Arras
À > 19 nov 1812- Vilnius
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Pierre Louis ARRACHART est né et baptisé le mardi 20 juillet 1734, à Bucquoy 
 
« Extrait du registre aux actes Baptême, mariage et sépulture du Bourg de Bucquoy 
 
Le vingt juillet  mil sept cent trente quatre, je soussigné pasteur ai baptisé Pierre Louis 
ARRACHART né le même jour en légitime mariage de Louis ARRACHART et de Florence 
MOREL. Lequel a eu pour parrain Pierre MOREL Lieutenant de Bucquoy et pour marraine 
Anne POLET sa grande mère : 
Signé : MOREL, Anne POLET et DEVAQUEZ pasteur 
 
Nous maire officier municipaux de Bucquoi attestons lôextrait ci-dessus mot pour mot du 
registre aux actes de bapt¯me de la ditte paroisse. Vu lôabsence du Cur® nous pr®sents 
avons signé et atteste ce présent a Bucquoi le 22 juin 1792 
Signé 
MOVEL maire 
FIËF off. m. 
CARON off.mplas 
 
Vu bon et approuvé par nous administrateurs composant le directoire du district de Bapaume 
Fais en directoire audé.. 23 juin 1792 lôan 4 de la libert® 
Signé 
DOUDAU 
DUMANé. 
 
Mention marginale 
Nous juges du tribunal de district de Bapaume certifions et attestons que les sieurs MOREL 
maire, FIEF officier municipal, et CARON aussi officier municipal qui ont signé les présentes 
sont tels quôils se qualifient, a la signature desquels on peut ajouter pleine foi et croyance en 
foi de quoi nous avons fait signer cedettes presentes par le greffier de notre tribunal et a 
icelles fait mettre et apposer le sul ordinaire dudit tribunal a Bapaume le vingt trois juin mil 
sept cent quatre vingt douze 
Signé 
PIOT » 
 
 

Cet acte pose un petit problème de sémantique : Il y est fait mention dôun pasteur, 
alors que le maire lui parle de curé. 
« Il ne s'agit pas ici de pasteur protestant ni de changement de religion, mais de deux 
appellations de la même fonction : le maire appelle "curé" celui qui s'occupe de l'église et de 
la paroisse; le curé s'appelle lui-même "pasteur" quand il fait allusion à sa charge d'âmes. 
C'est un peu comme quand celui que tout le monde appelle le "maire" se 
présente comme "officier d'état-civil" dans un acte. 
Merci Annie-Françoise » 

 
Il va très tôt à Arras, sans doute pour faire ses études de médecine, il y est reçu 
bourgeois le vendredi 26 février 1762 ; soit ¨ lô©ge de 27 ans, 7 mois et 6 jours. Il 
devait donc y résider depuis un certain temps. 
 
Il est d'abord chirurgien aide-major du régiment de Diesbach-Infanterie Suisse en 
1764 et 1765. 
 
Il ouvre une école le mercredi 15 avril 1772 ; soit ¨ lô©ge de 37 ans, 8 mois et 26 
jours. 
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Puis, commence une carrière militaire. 
Le samedi 13 avril 1776 ; Il obtient son brevet à Arras, à 41 ans, 8 mois et 24 jours. 
 
Le lundi 24 février 1777 ; il obtient le brevet de Chirurgien Major adjoint, à 42 ans, 7 
mois et 4 jours. 
 
Le mercredi 9 octobre 1782 ; il obtient le brevet de Chirurgien Major, à 48 ans, 2 
mois et 20 jours 
 
Il décède le jeudi 6 septembre 1792, à Arras, à 58 ans, 1 mois et 17 jours ; comme 
en témoigne cette lettre : 
 
 
« 16° division 
Hôpitaux militaires 
N°810 
 
Arras le 7 7bre 1792 
Lôan 4Á de la libert® et le premier de lôégalité 
 
Monsieur 
Jôai lôhonneur de vous informer que M. ARRACHART, Chirurgien Major  de lôh¹pital 
s®dentaire dôArras est mort la nuit derni¯re. 
Je ne peux môemp°cher, Monsieur, de vous mettre sous les yeux la mani¯re distingu®e avec 
laquelle de Sr LEPAGE, chirurgien aide major de cet hôpital, remplis ses fonctions ; il joint 
aux talents que lôon peu d®sirer, dans lôexercice de la chirurgie, un z¯le et une assiduit® dont 
je ne peux trop faire lô®loge et jôajouterai, Monsieur, quôil a eu la modestie de ne pas 
môengager ¨ vous ®crire en sa faveur ; il ignore m°me que jôai lôhonneur de vous exposer les 
titres quôil a pour m®riter dô°tre plac®. 
Le commissaire ordonnateur provisoire, de la 16° division. 
Signé : MANCHON 
 
Monsieur de SERVAN Ministre de la guerre » 
 
 

Sa mère Marie Marguerite Marthe FRASSEN exerçait la profession de maîtresse 
sage-femme ou sage-dame comme je lôai aussi rencontr® ¨ cette ®poque, ou 
accoucheuse comme sur son acte de décès. 
Elle est née en 1740, surement ¨ Arras, car côest dans cette commune quôils se sont 
mariés le mardi 26 janvier 1762. 
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Pierre Louis ARRACHART devait ressembler à cette gravure. 
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Il a 11 fr¯res et sîurs : 
 
Louis Marie Joseph ARRACHART, baptisé le jeudi 17 février 1763, à Arras-
Paroisse Saint-Hubert, est décédé le vendredi 27 janvier 1769, à Arras, ¨ lô©ge de 5 
ans, 11 mois et 10 jours 
 
Jeanne Louise Marthe ARRACHART, baptisée le vendredi 22 février 1765, à Arras-
Paroisse Saint-Hubert, est décédée le vendredi 23 août 1776, à Arras, ¨ lô©ge de 11 
ans, 6 mois et 1 jour 
Son parrain est : Jean jacques LERSCH, est chirurgien-major au régiment de 
Diesbach 
Sa marraine est : Louise Madeleine DESTOURS, est lô®pouse dôEtienne Mathieu 
TARANGET, chirurgien-major de lôH¹pital militaire dôArras 
 
Claude François Joseph ARRACHART, né en août 1766, à Arras, est décédé le 
dimanche 25 décembre 1768, ¨ lô©ge de 2 ans et 4 mois 
 
Pierre Joseph Philibert ARRACHART, est baptisé le 27 mars 1768, à Arras 
 
Constance Tranquille Joseph ARRACHART, est baptisée le samedi 18 novembre 
1769, à Arras-Paroisse Saint-Jean-en-Ronville 
 
Julie Florence Félicité ARRACHART, baptisée le jeudi 03 octobre 1771, à Arras-
Paroisse Saint-Jean-en-Ronville, est décédée le samedi 11 juillet 1772, ¨ lô©ge de 9 
mois et 8 jours 
 
Louis Augustin René ARRACHART, baptisé le mercredi 02 septembre 1772, à 
Arras-Paroisse Saint-Jean-en-Ronville est décédé le jeudi 14 avril 1774, à Arras-
Paroisse Saint-Jean-en-Ronville, ¨ lôâge de 1 an, 7 mois et 12 jours 
 
Maurice Joseph ARRACHART, baptisé le mercredi 22 septembre 1773, à Arras-
Paroisse Saint-Jean-en-Ronville est décédé le jeudi 1° septembre 1774, à Arras-
Paroisse Saint-Jean-en-Ronville, ¨ lô©ge de 11 mois et 9 jours 
 
Augustine Renée ARRACHART, baptisée le vendredi 20 octobre 1775, à Arras-
Paroisse Saint-Jean-en-Ronville ; elle épouse à une date non connue et en un lieu 
non connu, Augustin FRERE, Maître chirurgien 
 
Benoît Etienne Joseph ARRACHART, sa naissance est estimée en 1776, il devient 
fabricant de bât ; il épouse le décadi (faucille) 10 messidor an V, soit le mercredi 28 
juin 1797 ; Louise Adélaïde Joseph ROUSSEAUX. Ils eurent 1 fils : 
Adolphe Armand ARRACHART, né le mercredi 10 novembre 1802 ; il devient tailleur 
dôhabits 
 
Louis Marie Maurice ARRACHART, né le 24 mars 1777, et baptisé le lendemain à 
Arras-Paroisse Saint Nicolas-sur-les-Fossés 
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« B  ARRACHART 
L'an mil sept cents soixante dix sept le vingt cinq mars je curé de cette paroisse soussigné ai 
baptisé un garcon né dhier vers cinq heures du soir en legitime mariage du Sr Pierre Louis 
ARRACHART maitre es arts et en chirurgie de cette ville et chirurgien aide major de lhopital 
militaire de la ditte ville et de Delle Marie Marguerite Marthe FRASSEN maitresse sage 
dame, habitant de cette paroisse: on lui a imposé les noms Louis Marie Maurice le parrein a 
été le Sr Alexandre Maurice ARRACHART arpenteur de cette paroisse oncle audit enfant la 
marreine Delle Marianne de LETOILLE maitresse sage dame et mère grande maternelle 
dudit enfant tous deux habitans de la paroisse de St Nicolas sur les fosses lequels ont signé 
cet acte avec moi et le père présent. 
Signé : ARRACHART ; CHAUVIN Curé ; de LETOILLE ; ARRACHART » 
 

 
Louis Constant ARRACHART, baptisé le 21 août 1783 à Arras-Paroisse Saint-
Jean-en-Ronville ; il décède le 23 ao¾t 1783 ¨ lô©ge de 2 jours. 
 
 
 
Pierre Louis ARRACHART, est décédé le 7 septembre 1792, en pleine tourmente 
révolutionnaire, laissant son épouse avec quatre ou cinq enfants vivants qui ont entre 
24 ans et 15 ans pour Louis Marie Maurice qui est la plus jeune. 
 
Lôann®e suivante la Terreur arrive à Arras. La loi des suspects est adoptée le 17 
septembre 1793. Sont jugés « suspects è dôapr¯s lôarticle 2 : 
« Ceux qui, soit par leur conduite, soit par leurs relations, soit par leurs propos ou leurs 

écrits, se sont montrés partisans de la tyrannie ou du fédéralisme et ennemis de la liberté 
[é]. Ceux ¨ qui il a ®t® refus® des certificats de civisme. Les fonctionnaires suspendus ou 
destitués de leurs fonctions par la Convention nationale ou ses représentants. Les nobles, 
les maris, les femmes, p¯res, m¯res, fils ou filles, fr¯res ou sîurs, qui nôont pas 
constamment manifesté leur attachement à la Révolution. Ceux qui ont émigré du 1er juillet 
1789 au 8 avril 1792, bien quôils soient rentr®s en France » 

La justice révolutionnaire est chargée de juger les suspects : elle est exclusivement 
parisienne après la création du tribunal révolutionnaire de Paris en mars 1793, puis 
elle se trouve étendue à la province par plusieurs représentants en mission, avec la 
création de commissions révolutionnaires ou militaires dans les zones de guerre 
civile. 

Jôai retrouv® trace des derniers mois de sa vie dans deux ouvrages relatant la 
Révolution et plus particulièrement la période la Terreur dans le Pas-de-Calais. Du 
nonidi 29 brumaire an II, soit le mardi 19 novembre 1793, date de la première 
arrestation de sa mère au quintidi 25 germinal an II, soit le lundi 14 avril 1794. Ce 
d®c¯s est enregistr® le 26 sur les actes de lô®tat civil de la ville dôArras. 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_des_suspects
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tribunal_r%C3%A9volutionnaire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Repr%C3%A9sentant_en_mission
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Ou lôon retrouve ¨ la page 95, succinctement évoqué sa fin tragique : 
« ARRACHART (Marie Marguerite Marthe, veuve) dont le mari avoit été chirurgien de 
l'hôpital militaire d'Arras, exerçoit la profession d'accoucheuse dans la même ville. Elle y 
jouissoit de beaucoup d'estime. sa vie privée étoit celle d'une bonne mère, occupée de 
l'éducation de ses enfants, et d'une excellente catholique très-attachées aux devoirs de sa 
religion. Sensible aux malheurs des prêtres fidèles que, non content d'avoir dépouillés, on 
vouoit à l'exil, elle entra dans la charitable association de la veuve BATAILLE en leur faveur. 
Cette association et les noms des personnes pieuses dont elle se composoit, ayant été 
connus du proconsul J.H. LEBON, il les fit toutes mettre en prison, et ordonna à son tribunal 
révolutionnaire de les envoyer à la mort. L'arrêté par lequel il intima cet ordre portoit que "la 
veuve ARRACHART et sa fille étoient plus particulièrement prévenues de correspondance 
criminelle" (avec des prêtres déportés ou fugitifs); mais nous apprenons par le résumé du 
président du tribunal d'Amiens, auquel, dans la suite, J.H. LEBON fut livré pour être puni, 
"que la veuve ARRACHART ne savoit ni lire ni écrire". Le tribunal même de ce proconsul 
avoir reconnu que la jeune fille de cette estimable veuve n'avoit aucune part à des 
correspondances supecte, car elle fut absoute de cette accusation. La mère agée de 54 ans 
n'en fut pas moins condamnée au dernier supplice, le 25 germinal an II (14 avril 1794), avec 
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les dix-huit autres personnes qui avoient participé à la même bonne oeuvre. La sentence 
supposa que la veuve ARRACHART, ainsi que les autres, étoit "complice de la conspiration 
de la veuve BATAILLE contre le peuple français et sa liberté". » 

 

Puis un second : 

 
Ce second ouvrage est beaucoup plus précis car lôon y retrouve assez pr®cis®ment 
les derniers mois de sa vie. 
Marie Marguerite Marthe FRASSEN et sa fille Constance Tranquille Joseph 
ARRACHART sont accusées de correspondance criminelle avec des prêtres 
déportés ou fugitifs. Il faut savoir que Marie Marguerite Marthe FRASSEN, bien que 
sage-femme, ne sais ni lire, ni écrire. 
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« Livre VIII, pages 343 à 373 
 
Le 12 germinal an II (1° avril 1793), LE BON signa l'arrêté de mise en accusation rédigé par 
CAUBRIERE: 
« Considérant que dans les années 1791, 92 et 93 (vieux style), il a existé à Arras et dans 
les environs une trame infernale, une conspiration suivie pour anéantir la liberté, que les 
manîuvres les plus contre-révolutionnaires ont été employées; que l'aristocratie et le 
fanatisme se sont réunis pour perdre les patriotes; que des secours ont fournis aux émigrés 
et à leurs adhérents; que des correspondances ont été entretenues entre les ennemis du 
dehors et du dedans; que, sous prétexte de religion, on a prêché aux citoyens la haine des 
lois; qu'enfin on a cherché par tous les moyens possibles à armer les français les uns contre 
les autres et à rétablir le monstre royal en corrompant l'opinion; 
Considérant, d'après une multitude de pièces, que les nommés DAMBRINES, veuve 
BATAILLE, Philippe POULAIN, son domestique; Marie-Josèphe-Françoise COLIN, sa 
prétendue femme; Roch SEGUIN de Paris, prêtre du diocèse de Carpentras; les demoiselles 
CAUDRON, de GOUY, JONCQUE, LE SOING, CORREGE, de BUNNEVILLE sîurs, 
CORNIER, BAYART mère, d'HAY, DESMAZIERES, CARON-WAGON; MM. DAUCHEZ, 
ARRACHART, de GOUVE, LE ROY d'HURTEBISE, BECQUET, GAMONET, 
d'HENDECOURT, la COMTE, BLANQUART, BLIN de RULLECOMTE; Mesdemoiselles 
d'HURTEBISE, BONIFACE, sont prévenus d'être auteurs ou complices de la conspiration ci-
dessus mentionnées; arrête que toutes les pièces à la charge desdits prévenus seront de 
suite adressées à l'accusateur public près le tribunal révolutionnaire séant en cette 
commune, qui devra en certifier réception ». 
Cependant Joseph LE BON entretenait le club des poursuites qu'il avait ordonnées. « Il avait 
tonné, dit Gabriel LE BLOND, plusieurs jours avant le jugement, dans la société populaire, 
pour influencer les jurés, afin qu'il votassent contre ceux qu'il indiquerait », (déclaration faite 
au comité de sureté générale, le 25 thermidor an II (12 août 1794)). 
La société populaire ne se montra favorable qu'à l'un des inculpés, le trésorier BONIFACE. 
Ses qualités comme comptable faisaient oublier qu'il était « l'un des plus honnêtes hommes 
d'Arras, un honnête homme de l'ancien régime ». 
En dehors du club, l'opinion publique, quelque comprimée qu'elle fût, s'alarmait d'une mise 
en jugement qui menaçait chaque jour de devenir plus nombreuse. Le citoyen PELTIER, de 
Bapaume, nommé substitut de l'accusateur public à cause de la maladie de POTIER venait 
en effet de délivrer, le 13 germinal (02 avril), un mandat d'arrêt contre la veuve 
ARRACHART, « prévenue d'être auteur ou complice d'une conspiration ourdie, dans la ville 
d'Arras ou dans les environs, contre la république » 
« Considérant que la maladie du substitut de l'accusateur public empêche une foule de 
conspirateurs d'être traduits au tribunal aussi vite qu'ils le devraient, requiert le citoyen 
PELTIER, employé dans les bureaux du payeur général, de remplir les fonctions de substitut 
de l'accusateur public et ce dans les 24 heures (Arrêté du 11 Germinal (31 mars), Greffe 
d'Amiens) ». 
 
Marie FRASSEN (54 ans), maitresse sage-femme, veuve de M. ARRACHART, chirurgien de 
l'hôpital militaire d'Arras et professeur aux écoles de chirurgie d'Arras, emprisonnée comme 
suspecte le 29 brumaire (19 novembre), avait représenté au comité révolutionnaire la 
détresse de ses quatre enfants condamnés à la plus affreuse misère, et les services qu'elle 
avait rendus à la classe indigente. Le comité avait d'abord écrit au pied de la requête: 
« jugée devoir rester en arrestation d'après ses liaisons, et l'opinion publique étant très-
prononcée sur son compte ». Néanmoins, après un mois de détention, Mme ARRACHART, 
avait été mise en liberté. 
Le 13 germinal, elle vit arriver l'huissier TAQUET, chargé de l'arrêter de nouveau, et dix ou 
douze individus qui avaient ordre d'opérer une perquisition dans sa maison. Une 
« correspondance criminelle et des brochures contre-révolutionnaires » ayant été saisies par 
eux, jug¯rent convenable dôarr°ter non-seulement Mme ARRACHART, mais sa fille ainée 
Constance ARRACHART. 
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« Je leur représentai, dit Constance ARRACHART, que mes deux frères, élèves en chirurgie, 
®taient malades. Lôun dôeux dit quôil fallait les envoyer ¨ lôhospice. Non dit un autre, une 
maison dôarr°t est assez bonne pour des aristocrates ». 
Le lendemain, deux des commissaires adressèrent au comité la lettre qui suit : 
« Fr¯res, nous vous pr®venons que nous avons envoy® ¨ lôinfirmerie des Capucins deux 
garçons malades de la veuve ARRACHART, et une fille à la Providence, que nous avons 
arrêtés comme très-suspects, dôapr¯s les papiers et correspondances trouv®es en ladite 
maison et envoyés au représentant du peuple Joseph LE BON ». 
 
Note du rédacteur : 
Les deux établissements étaient des couvents : la Providence pour une communauté féminine ; les 
Capucins pour une communauté masculine. La Providence fut très vite utilisée comme prison, alors 
que l'on dirigeait les blessés et les malades vers les Capucins. 
 

Ainsi Mme ARRACHART et sa fille venait occuper la place que la faveur populaire, 
subitement acquise à BONIFACE, menaçait de laisser vacante sur la liste des accusés. 
Ces nouvelles poursuites ne faisaient pas disparaitre lôind®cision de lôaccusateur public. 
CAUBRIERE le manda au département, dans le bureau de LE BON. « Eh bien ! lui dit-il, en 
voilà des contre-révolutionnaires ! è.DEMULIEZ ne lui r®pondit pas, mais sôadressa ¨ LE 
BON : « je ne vois que la BATAILLE à la charge de laquelle on pourra dresser un acte 
dôaccusation. ». LE BON feignit de partager cette opinion et lui répondit : « Je ne crois pas 
que le jury condamne ces vieilles dévotes. è DEMULIEZ ajouta quôil ne trouvait pas 
BONIFACE et DAUCHEZ plus coupables : LE BON fut encore de son avis. 
£videmment, lôaccusation confiée à DEMULIEZ devait amener un échec. Une occasion se 
présenta de se débarrasser de cet auxiliaire compromettant : LE BON la saisit. Il chargea 
DEMULIEZ de se rendre ¨ Boulogne avec DARTHE, afin dôy r®primer un complot imaginaire, 
dénoncé par lôoratorien CATTAERT, juge au tribunal de cette ville. LE BON r®p®ta au 
moment de son départ : ç Il nôy a rien à risquer pour DAUCHEZ, BONIFACE et ce tas de 
bégueules. » 
DEMULIEZ mis ¨ lô®cart, le soin de r®diger lôacte dôaccusation appartenait ¨ son substitut : 
mais Cyriaque CARON craignit que PELTIER ne fût inférieur à la tâche et se chargea 
spontanément de préparer lui-même cet acte si imposant. 
Lôaudience avait ®t® fix®e au 25 germinal (13 avril 1794, lundi de la semaine sainte). Le 24, 
on annonça ce grand évènement à son de trompe à tous les carrefours de la ville. LE BON 
dînait chez un administrateur du département ; il rencontra parmi les invités un notaire 
dôArras : apr¯s sô°tre assur® quôil avait un certificat de civisme, il le tira vers une croisée et lui 
dit : « Peut-être vingt-et-un seront guillotinés demain. Il faut détruire tous les aristocrates. » 
Après le dîner, LE BON se rendit à la Société populaire, et désignant plus particulièrement 
lôavocat DAUCHEZ au suffrage des jur®s, il rappela ¨ lôassembl®e ç que le lendemain devait 
passer au tribunal un individu dont il fallait se d®fier, parce quôil avait de lôesprit par-dessus le 
beffroi ; quôon travaillait depuis trois semaines, ¨ le solliciter pour avoir sa libert® ; mais que 
si quelquôun ®chappait, il espérait que ce ne serait pas lui.» 
Vers huit heures et demi du soir, le représentant fit appeler Cyriaque CARON chez 
GALAND, secrétaire du département. Dès que CARON fut arrivée, il examina avec soin le 
registre de Mme BATAILLE dont on cherchait ¨ attribuer lô®criture ¨ DAUCHEZ. Le greffier 
LESERRE, consult®, proposa dôaller chercher des pi¯ces de comparaison ; ce quôil fit en 
compagnie de GALAND. Le résultat de la vérification fut entièrement négatif. LE BON 
congédia alors le greffier et demanda ¨ CARON de lui lire lôacte dôaccusation ; il trouvait quôil 
« ne valait rien du tout ». Pour le renforcer, il rédigea lui-même à onze heures du soir, un 
arr°t® sp®cial dont il ordonna, ¨ lôimitation de ce qui sô®tait pass® dans le proc¯s de 
DANTON, que lecture fut faite ¨ lôaudience. Il prit soin du reste de donner ¨ ce document 
lôantidate du 12 germinal : cô®tait le 12 germinal quôil avait sign® lôarr°t® qui accompagnait 
lôenvoi des pi¯ces ¨ lôaccusateur public. Afin de rendre lôillusion plus compl¯te et dôemp°cher 
que lôon regard©t le nouvel arr°t® comme fabriqu® tout expr¯s pour les besoins de la cause, 
LE BON y laissa subsister les noms de M. ARRACHART, décédé, de MM. BLANQUART et 
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dôHENDECOURT, ex®cut®s le 16 germinal, et de divers pr®venus : Mmes LESOING, 
CORREGE, de HAY, contre qui il nôavait pas jug® ¨ propos de suivre. 
 
« Au nom du peuple français, Joseph LE BON, représentant du peuple dans les 
départements du Pas-de-Calais et circonvoisins, 
Apr¯s avoir pris lecture dôune pi¯ce trouv®e chez la DAMBRINES, veuve BATAILLE, où 
plusieurs individus sont compromis ; 
Apr¯s avoir lu les interrogatoires subis par ladite BATAILLE et ses adh®rents, o½ lôon 
remarque les efforts du crime découvert pour échapper à la justice nationale ; 
Considérant que, sous le nom DESAMUSOIR, ladite BATAILLE a reçu plusieurs lettres 
contre-révolutionnaires, notamment des ci-devant prêtres de Saint-Jean, émigrés, comme on 
peut en juger par les dates et par les lettres initiales des signatures ; 
Considérant que, sous le nom de son mari ou de son frère, ladite BATAILLE à conservé des 
lettres inf©mes, o½ lôon lit, entre autres phrases inciviques, le passage suivant : 
Es-tu tranquille dans ta patrie ? La paix y règne-t-elle ? Cette paix si désirable et si fort 
troublée dans tant de pays, nous la conserverons encore dans nos foyers, malgré la société 
des amis de la Constitution, côest-à-dire les plus déterminés aristocrates et les plus lâches 
sc®l®rats quôon puisse conna´tre ; leur lâcheté les contient dans une réserve timide ; ils 
trament tous leurs complots dans les t®n¯bres. Tu sens que jôentends par aristocrates les 
plus enragés, car ce sont là les vrais et seuls aristocrates ; mais jusquôo½ alors ils ont ®t® 
déjoués par la coalition des citoyens de cette ville, qui sont inviolablement attachés aux 
principes monarchiques, et fidèles à jamais à leur roi, etc., etc., » 
 Consid®rant quôelle a ®galement conserv® plusieurs ®crits aristocratiques et une chanson 
horriblement royaliste dont les caractères sont de sa main ; 
Considérant que, non contente de fournir des secours aux prêtres réfractaires émigrés dont il 
a été parlé ci-dessus, ainsi quôil est constant sur les pi¯ces sous les nÁ 2 et 3 ladite 
BATAILLE a encore ouvert un registre, ¨ compter du 1Á janvier 1792 jusquôau mois dôao¾t 
1793, où se sont fait inscrire plusieurs individus, jaloux de partager avec ladite BATAILLE la 
gloire dôalimenter les sc®l®rats et dôencourager leurs projets parricides contre la r®publique ; 
Considérant que, si des individus portés audit registre on excepte le nommé BONIFACE, qui 
peut dôabord avoir ®t® induit en erreur, mais qui depuis lôinstallation de la municipalit® sans-
culotte en 1792 a paru se réunir franchement aux patriotes, tous les autres, tant mâles que 
femelles, nôont dôautre r®putation que celle dôaristocrates fieffés ; 
Consid®rant que jamais, en effet les patriotes nôont compt® parmi eux la veuve BATAILLE, 
Melles CAUDRON, de GOUY, JONCQUE, LESOING, CORREGE, de BUNNEVILLE sîurs, 
CORNIER, BACLER sîurs, Mmes TOURSEL, DAUCHEZ, ARRACHART, THERY veuve, 
BAYART mère, de HAY, DESMAZIERES, WAGON-CARON ; MM. DAUCHEZ, 
ARRACHART, chirurgien, DEGOUVE, LE ROY dôHURTEBISE, BECQUET, GAMONET, 
dôHENDECOURT, la COMTE, BLANQUART, BLIN de RULLECOMTE et Melles 
dôHURTEBISE ; 
 
Consid®rant quôen vain ces individus pr®tendrait aujourdôhui avoir ®t® port®s ¨ leur insu sur 
le registre, ou avoir donn® pour tout autre motif que pour lôentretien des pr°tres r®fractaires  
émigrés ; que leurs liaisons avec la BATAILLE détruisent de semblables excuses ; que lôon 
ne peut prêter à ladite BATAILLE le dessein dôavoir voulu compromettre des gens de sa 
trempe ; que dôailleurs quôil nôest aucun des individus repris au dit registre qui nôait montr® 
par sa conduite un attachement constant aux prêtres, ennemis de la révolution ; 
Considérant que, la plupart dôentre eux avaient assez de connaissances pour nô°tre pas 
dupes de bonne foi ; quôil y a lieu de sô®tonner, en rencontrant sur une pareille liste un avocat 
DAUCHEZ, dont les talents devaient servir la cause de la Liberté et non celle de 
lôaristocratie ; que cependant ledit DAUCHEZ a préféré ce dernier parti au triomphe des 
principes de la sainte Égalité ; que sa femme, dont il aurait dû arrêter les transports 
fanatiques, a été une des plus tenaces dans le paiement coupable des prêtres émigrés ; 
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Consid®rant quôen vain, dans ces derniers jours, ledit DAUCHEZ a fait quelques singeries de 
patriotismes, afin dô®chapper, sôil ®tait possible, ¨ lôarrestation qui le mena­ait ; que ses 
prétendus traits de patriotismes décèlent plus que tout autre chose ses rapports avec les 
aristocrates, et quôen d®couvrant lôargent de VELU COURONNEL, il nôa fait que prouver ses 
liaisons intimes avec ce guillotiné et ses semblables ; considérant que par des pièces 
trouvées subséquemment chez la nommée ARRACHART, ladite ARRACHART et sa fille 
sont plus particulièrement prévenues de correspondances criminelles ; 
Considérant que, par une autre pièce, il constate que malgré la loi qui proscrivait les prêtres 
r®fractaires et leurs rec®leurs, les nomm®s LE ROY dôHURTEBISE et BLIN de 
RULLECONTE ont eu lôimpudeur de servir de t®moins ¨ un mariage ill®gal, c®l®br® au mois 
de juin 1793 par un de ces pr°tres abominables, et dôengager par l¨ les nomm®s POULAIN 
et Françoise COLIN à mépriser les lois et à se laisser marier par un monstre quôils ®taient 
tenus de dénoncer ; 
Arrête que tous les individus mâles et femelles ci-dessus mentionnés seront, à la diligence 
de lôaccusateur public, traduits sans d®lai au tribunal r®volutionnaire s®ant en cette 
commune ; auquel effet les pièces à leur charge seront de suite adress®es ¨ lôaccusateur, 
qui en certifiera réception ; 
Arr°te en outre que le pr®sent sera lu aux jur®s, imm®diatement apr¯s lôacte dôaccusation. 
A Arras, ce 12 germinal, an II de la république une et indivisible. 
Le représentant du peuple, Joseph LE BON » 
 
Mme BATAILLE et ses co-accus®s d®tenus aux Baudets, ¨ lôH¹tel-Dieu et à la Providence, se 
demandaient, remplis dôanxi®t®, ¨ quel r®sultat aboutirait lôinstruction commenc®e contre 
eux. Le 23 germinal (12 avril), ils apprirent que lôheure supr°me ®tait proche. Lôhuissier 
MOURET vint leur signifier la liste des jurés devant lesquels ils auraient à comparaitre : 
 Liste des jurés de jugement du tribunal criminel et révolutionnaire du département du Pas-
de-Calais séant à Arras sortis par le sort et qui serviront dans les procès qui seront jugés à la 
troisième décade de germinal. 
1   LE BLOND, à Arras 
2   CAUBRIERE, id 
3   BOIZARD, à Arras 
4   BACQUEVILLE, id 
5   PAIN, id 
6   ARMAND, à Calais 
7   JOUY, à Arras 
 
« DEMULIEZ dit par un événement quôil nôa pu comprendre, JOUY qui nô®tait pas sur la liste 
des jurés, siégea néanmoins en cette qualité è dans lôaffaire de Mme BATAILLE,  
Déposition de DEMULLIEZ au procès de Joseph LE BON. 
 
JOUY (François-Auguste), fils dôun brasseur, sô®tait enr¹l® dans un bataillon de volontaires, 
arriv® ¨ Li¯ge, il avait abandonn® les drapeaux. Le 23 vent¹se, LE BON lôavait fait entrer au 
conseil g®n®ral de la commune. Dôapr¯s lôannotation ®crite de la main de LE BON sur le 
registre de ses arrêtés en marge de la liste des jurés, JOUY remplaçait comme juré Honoré 
VALLE, de Saint-Omer. 
 
8   MIENEE, à Saint-Pol 
9   LAMORAL VASSEUR, de Saint-Pol à Arras 
10 DANTEN, au Petit-Saint-Pol à Arras 
11 RAGUENET, à Hesdin 
12 GOSSE, piqueur à Arras 
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Adjoints 
LE BLOND, à Ligny-sur-Canche 
Joseph HELLE, à Saint-Pol 
TASSIN, à Arras 
 
Certifié conforme par le greffier dudit tribunal soussigné ; 
Signé LESSERRE 
Pour copie 
 
Lôan deux de la r®publique fran­aise une et indivisible, le vingt trois germinal, sur les cinq 
heures après-midi, moy, Louis-Joseph MOURET, huissier du tribunal criminel et 
révolutionnaire du département du Pas-de-Calais, séant à Arras, demeurant à Arras, 
soussign®, ai notifi® ¨ Hector GAMONET, accus® d®tenu en la maison dôarr°t dite de lôH¹tel-
Dieu, audit Arras, amené entre deux guichets, et parlant à sa personne, tant pour luy que 
pour Antoine-Fran­ois LE ROY dit dôHURTEBISE ; François-Guislain BOUCQUEL dit la 
COMTE ; Jean-Baptiste-François-Xavier DAUCHEZ, homme de loy ; Jean-Baptiste-Hubert 
BONIFACE et Vindicien BLIN, d®tenus en ladite maison dôarr°t, copie de la liste des jur®s du 
juré de jugement cy-devant transcrit, ensemble le présent exploit pour double, avec 
déclaration quôils ont la facult® de r®cuser les jurés qui la compose dans les vingt-quatre 
heures aux peines de droit, ¨ ce quôils ignorent tous ; 
MOURET 
 
La même signification fut faite, avant le soir, dans les autres prisons. 
Dans la matinée du 25 germinal (14 avril), vingt-deux accus®s, entour®s dôune force arm®e 
considérable, furent amenés au tribunal r®volutionnaire. Lôhuissier TAQUET marchait en t°te 
du convoi funèbre : « Il semblait présider à une fête ; il ®tait coiff® dôun bonnet rouge sur 
lequel on lisait Libert® ou la mort. La masse des habitants dôArras, qui se trouvait en foule 
sur leur passage, ne laissait apparaitre aucun signe dôapprobation : loin de là, ils étaient 
consternés, pénétrés de douleur ». 
D®j¨ on avait conduit ¨ lôaudience Mme DAUCHEZ, enlevée à ses enfants vers huit heures du 
matin, et M. BECQUET de COCOVE quôon avait ®t® oblig®, tant il ®tait malade, dô®tendre sur 
un matelas. M. DEGOUVE de NUNCQUES manquait ¨ lôappel ; il ®tait sur le point dôexpirer. 
Un grand nombre de curieux accourus de la ville et des villages voisins encombraient 
lôauditoire ; Joseph LE BON, les chefs du parti démagogique et leurs « épouses » occupaient 
une des tribunes ; le repr®sentant DUQUESNOY sôassit dans lôenceinte r®serv®e, en face 
des accusés. 
 
A dix heures lôaudience sôouvrit. BEUGNIET pr®sidait ; il avait pour assesseur MARTEAU, 
Cyriaque CARON et Ferdinand-François CARON. PELTIER occupait le siège de 
lôaccusateur public. Les jur®s dont les noms avaient ®t® signifi®s aux pr®venus prirent place 
à leur banc. Quand le président eut demandé les noms et prénoms des accusés, le greffier 
fit faire par un de ses commis, qui avait une voix très-faible, la lecture de lôacte dôaccusation. 
 
« Lôaccusateur public éexpose quôil lui a ®t® envoy® par le repr®sentant du peuple Joseph 
LE BON, un arrêté en date du 12 germinal, avec différentes autres pièces à la charge des 
nommés DAMBRINES, veuve BATAILLE, Philippe POULAIN, son domestique ; Marie-
Joseph-Françoise COLIN, prétendue femme de POULAIN ; Roch SEGUIN-DEPARSIS, 
prêtre du diocèse de Carpentras ; les dames CAUDRON, de GOUY, BACHLER sîurs, 
TOURSEL, DAUCHEZ, ARRACHART, veuve THERY, BAYART m¯re, dôHAY, 
DESMAZIERES, CARON-WAGON et dôHURTEBISE ; les sieurs DAUCHEZ, ARRACHART, 
chirurgien, DEGOUVE, LEROY dôHURTEBISE, BECQUET, GAMONET, dôHENDECOURT, 
la COMTE, BLANQUART, BLIN de RULLECOMTE et BONIFACE, tous pr®venus dôavoir 
ourdi une trame et une conspiration suivie contre la liberté ; quôaussit¹t la remise dudit arr°t® 
et desdites pièces, il les ont examinées ; quôil en r®sulte que la nomm®e Marie-Joseph 
DAMBRINES, veuve BATAILLE, est pr®venue dôavoir tenue chez elle un registre de recette, 
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ouvert pour recevoir la cotisation de ceux qui voulaient fournir des secours pécuniaires aux 
prêtres réfractaires, qui sont les ennemis les plus acharnés contre la liberté française, et 
notamment au nommés RAMBURE, ci-devant curé de Saint-Jean, CARTON et DAMAJAUX, 
ci-devant vicaires ; dôavoir ®crit de sa main une chanson intitul®e : « Louis XVI au peuple 
français », et commençant par ces mots : « O mon peuple, que vous ai-je donc fait ? » 
dôavoir ®t® trouv® en sa possession des imprim®s intitulés : Le dîner du grenadier à Brest ; la 
conversation entre un ma´tre dô®cole, un grenadier et un paysan, ou  le peuple d®sabus®, 
avec cette épigraphe « Tard vaut mieux que jamais è, ainsi quôun Bref du pape et une 
Ordonnance du ci-devant £v°que dôArras, toutes lesquelles pièces sont annexées au 
présent acte ; de sô°tre rendue plusieurs fois, avec plusieurs autres, chez la nomm®e 
CARON-WAGON, pendant la nuit, pour y former des complots attentatoires à la 
souveraineté du peuple ; 
Que la femme CARON-WAGON, a re­u plusieurs fois de la veuve BATAILLE de lôargent 
provenant de la cotisation des aristocrates et des fanatiques, pour faire lôacquisition de 
lô®glise Saint-G®ry quôils avaient destin®e pour leur servir de temple dôimposture, et de 
différents meubles et effets devant servir à la décoration de ce temple ; dôavoir aid® la veuve 
BATAILLE ¨ faire parvenir ¨ diff®rents pr°tres ®migr®s de lôargent, notamment aux nomm®s 
RAMBURE, CARTON, DAMAJAUX, ci-devant désignés ; dôavoir re­u chez elle, soit pendant 
le jour, soit pendant la nuit, des pr°tres r®fractaires, des nobles de lôun et de lôautre sexe et 
différents autres particuliers qui conspiraient contre notre liberté ; dôavoir elle-même reçu de 
lôargent de diff®rents particuliers, destin® ¨ lôacquisition de la ci-devant église de Saint-Géry, 
pour servir aux fins ci-dessus mentionnées ; 
Que les nommés Hector GAMONET ; Antoine-Fran­ois LEROY dôHURTEBISE ; J.-B.-
François-Xavier DAUCHEZ, homme de loi ; J.-B.-Hubert BONIFACE ; Louis-Alexandre 
BECQUET, rentier, ; Jacques-François DEGOUVE, rentier ; Cécile BACLER ; Pélagie 
BACLER ; Marie-Claire CAUDRON ; Marie-Anne-Victoire JONCQUE ; Amélie LEROY, dite 
dôHURTEBISE ; Agathe LEROY, dite dôHURTEBISE (LEROY de BUNNEVILLE, côet ainsi du 
reste que les deux accus®es sont d®nomm®es plus loin, dans ce m°me acte dôaccusation) ; 
Pélagie LIGER, veuve DEMAZIERES ; Thérèse-Louise-Joseph LEFEBVRE, ci-devant 
noble ; Marie-Joseph-Eulalie LEFEBVRE, ci-devant noble ; Marie-Philippine LEDUR, veuve 
THERY ; Marie-Rosalie BAUDELET, femme BAYART ; Constance JONCQUE, femme 
TOURSEL, médecin ; Julie-Florence-Joseph GOTTRAN, femme DAUCHEZ, homme de loi, 
sont pr®venus dôavoir fourni des secours p®cuniaires ¨ la veuve BATAILLE, pour °tre 
employés au soulagement des prêtres réfractaires, et notamment de ceux de la ci-devant 
paroisse Saint-Jean, pour être employés par suite au soulagement des mêmes prêtres, 
apr¯s leur d®portation, puisquôils se trouvent repris sur le registre ouvert de la cotisation 
trouv®e chez la veuve BATAILLE pendant le cours de lôann®e 1793, ®poque ¨ laquelle tous 
les prêtres réfractaires et fonctionnaires publics devaient °tre d®port®s, dôapr¯s la loi du 28 
ao¾t 1792, tel quôil conste par le registre qui se trouve annex® au pr®sent acte ; 
 
Que les nommés Antoine-Fran­ois LEROY dôHURTEBISE, Vindicien-Antoine BLIN sont 
pr®venus dôavoir servi de t®moins ¨ un mariage qui sôest fait chez la veuve BATAILLE le 20 
juin 1793, entre le nommé POULAIN, domestique chez ladite BATAILLE, et la nommée 
Marie-Françoise COLIN, fille demeurant à Arras, lequel mariage a été reçu par le nommé 
SEGUIN-DEPARSIS, prêtre réfractaire ; 
Que François-Ghislain BOUCQUEL est pr®venu dôavoir remis ¨ la nomm®e WAGON, femme 
CARON, diff®rentes sommes qui devaient servir tant pour lôacquisition de la ci-devant église 
de Saint-G®ry, que pour toutes autres îuvres ; 
Que depuis il lui a encore été envoyé par le représentant Joseph LE BON différentes pièces 
à la charge de Marie-Marguerite-Marthe FRASSEN, veuve dôARRACHART, chirurgien, et de 
Constance-Tranquille-Joseph ARRACHART, sa fille ; quôaussit¹t la remise desdites pi¯ces il 
les a examinées ; quôil en résulte et notamment du procès-verbal tenu le 14 germinal par les 
commissaires du district dôArras charg® de mettre ¨ ex®cution les lois relatives aux ®migr®s, 
reclus et suspects, quinze lettres signées A. de NOEBRIF, datées de Cambray, à la veuve 
ARRACHART et à sa fille, sous différentes dates, datées de Cambray, à la veuve 
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ARRACHART et à sa fille, sous différentes dates, cotées toutes sur la lettres A, dont 
plusieurs ne respirent que la contre-révolution ; une chanson commençant par ces mots : O 
mon peuple, que vous ai-je donc fait, et finissant par ceux-ci : Voyent leur appui tutélaire ; 
deux imprimés intitulés : Déclarations et ordonnances du ci-devant £v°que dôArras ; un autre 
imprimé intitulé : P®tition ¨ lôassembl®e nationale de France, touchant les biens des 
fabriques ; un autre intitulé : Courrier extraordinaire, par DUPLAIN, et une infinit® dôautres, 
dont tous sont contraires aux principes de la libert® et de lô®galit® ; que lesdites 
ARRACHART ont entretenu une correspondance criminelle et conservé des brochures 
contre-révolutionnaires ; 
Que les sus-nommés entendus, la veuve BATAILLE a déclaré avoir reçu un abonnement de 
la part de plusieurs citoyens de la ci-devant paroisse Saint-Jean ; mais que ledit abonnement 
servait pour être employé au soulagement des pauvres de ladite paroisse et non à celui des 
prêtres réfractaires émigrés, et que les libelles infâmes trouvés chez elle appartenait à son 
mari et non à elle ; la femme CARON-WAGON a déclaré avoir effectivement reçu différentes 
sommes de ladite BATAILLE, mais que lesdites sommes devaient être employées à 
lôacquisition de la ci-devant église Saint-Géry et à celui de différents meubles et effets qui 
devaient servir ¨ la d®coration de ce temple, et quôelle nôavait jamais re­u de conciliabule 
chez elle ni le jour, ni la nuit ; les nommés GAMONET ; BACLER sîurs ; JONCQUE, femme 
TOURSEL, médecin ; BAUDELET, femme BAYART ; Marie-Claude CAUDRON ; Pélagie 
LIGER, veuve DESMAZIERES ; Marie-Joseph et Thérèse-Louise LEFEBVRE, ci-devant de 
GOUY ; Marie-Anne-Victoire JONCQUE ; Agathe et Amélie LEROY, ci-devant de 
BUNNEVILLE, ont déclaré avoir bien donné une somme quelconque, tous les mois à la 
veuve BATAILLE, pour être par elle employée au soulagement des pauvres de la paroisse 
Saint-Jean, et non à celui de prêtres réfractaires ou émigrés ; 
Que les nomm®s DAUCHEZ, BONIFACE, BECQUET, DEGOUVE, Ang®lique dôHAY, Marie-
Thérèse de GOUY (Angélique de HAY et Marie-Thérèse de GOUY ci-dénommées ne 
figurent pas aux débats), Marie-Marguerite-Philippine LEDUR, Julie-Joseph-Florence 
GOTTRAN ont d®clar® nôavoir jamais eu aucune relation avec la veuve BATAILLE, et ne lui 
avoir jamais donné aucune somme quelconque ni pour les pauvres, ni pour les prêtres ; et la 
nommée LEDUR a observé, en outre, que la dame BATAILLE avait fait une fausse liste, 
dans laquelle elle mettait beaucoup de monde dans lôembarras ; 
Que les nommés BLIN, BOUCQUEL, ci-devant la COMTE, et Antoine-François LEROY, dit 
dôHURTEBISE, ont d®clar® : savoir, BOUCQUEL avoir remis différentes sommes à la femme 
CARON-WAGON, mais quôelles devaient servir ¨ lôacquisition de la ci-devant église de Saint-
G®ry et ¨ dôautres diff®rentes bonnes îuvres ; BLIN et LEROY nôont d®clar® nôavoir servi de 
témoins dans le mariage entre le nommé POULAIN, domestique de la veuve BATAILLE, et 
Marie-Françoise COLIN, que parce que la BATAILLE leur avait dit que le mariage avait été 
déclaré à la municipalité, et que le prêtre qui allait le faire avait prêté serment ; 
 
Que les nomm®es ARRACHART m¯re et fille, ont d®clar® nôavoir jamais fourni aucune 
somme à la veuve BATAILLE pour être donnée aux prêtres réfractaires, et que la fille a dit 
avoir reçu à son adresse plusieurs lettres datées de Cambray signée A.de NOEBRIF, mais 
que cô®tait parce que la nomm®e NOEBRIF avait un enfant chez sa mère en dépôt (Cet 
enfant, âgé de trois ans, Charles-Joseph de NOEBRIF, fut en effet envoyé aux orphelinat, le 
15 germinal, par ordre de la municipalité) ; 
Quôil r®sulte de tous ces d®tails que les susdits sont auteurs ou complices de la trame et de 
la conspiration ourdies contre la Libert®, des manîuvres les plus contre-révolutionnaires 
pour perdre la patrie ; quôils ont cherch®, par tous les moyens possibles, ¨ armer les fran­ais 
les uns contre les autres et ¨ r®tablir par l¨ lôancien r®gime ; la veuve BATAILLE, la femme et 
la fille ARRACHART, ayant conservé chez elles des libelles infâmes, fanatiques et 
aristocratiques, propres ¨ pervertir lôesprit public, et ayant entretenu une correspondance 
tant avec les ennemis du dehors que du dedans ; 
Les nommés GAMONET, LEROY, BOUCQUEL, DAUCHEZ, homme de loi, BONIFACE, 
BECQUET, DEGOUVE, Marie-Anne-Victoire JOUCQUE, Agathe et Amélie LEROY, 
BACLER sîurs, JONCQUE femme TOURSEL, BAUDELET femme BAYART, Marie-Claire 



20110221                                                                                                       Page 17 sur 113 
 

CAUDRON, Pélagie LIGER veuve DESMAZIERES, Marie-Joseph et Thérèse-Louise 
LEFEBVRE, ci-devant de GOUY, LEDUR veuve THERY, Julie-Florence-Joseph GOTTRAN 
femme DAUCHEZ et la CARON-WAGON, en ayant fourni des secours aux prêtes 
réfractaires émigrés et à leurs adhérents, qui sont les ennemis les plus jurés et les plus 
acharnés de la République ; et cela, sous le prétexte que ces prêtres étaient les seuls vrais 
ministres de Dieu, et que par conséquent il fallait les secourir dans leurs besoins ; et que les 
autres, c'est-à-dire les asserment®s, nô®taient des intrus et des apostats ; 
Le nommé BLIN, en ayant servi à un mariage fait et célébré par un prêtre réfractaire ; 
Telles sont les accusations que ledit accusateur public porte à la charge des us-mentionnés, 
desquels il requiert acte. 
A Arras ce 17 germinal an II 
Signé PELTIER substitut 
 
Imm®diatement apr¯s la lecture de lôacte dôaccusation, LESERRE, greffier en chef, qui avait 
une voix de stentor, fit conna´tre aux jur®s lôarr°t® pris la veille par Joseph LE BON. 
Le substitut PELTIER, dont lôarr°t® de LE BON avait simplifi® la t©che, se contenta dôexposer 
très-sommairement les faits de la cause et de citer les pi¯ces qui y ®taient relatives. Lorsquôil 
eut termin® son r®quisitoire, on nôentendit aucun t®moin, on ne posa aucune question aux 
accusés : Le président se contenta dôaccorder la parole ¨ ceux qui le demand¯rent ; la 
plupart étaient trop consternés pour se défendre (M. BONIFACE et Mme DAUCHEZ, appelés 
comme témoins dans le procès de LE BON, ne purent rendre compte, tant leur émotion avait 
®t® vive, de ce qui sô®tait pass® ¨ lôaudience). 
Cependant, MM. DAUCHEZ, GAMONET, et LEROY dôHURTEBISE, avec cette ®nergie 
passionn®e que donne ¨ certains hommes lôimminence du p®ril, d®montr¯rent quôon ne 
pouvait faire ¨ des citoyens un crime contre la s¾ret® de lô£tat, de venir au secours des 
pauvres ; que si Mme BATAILLE, regardée, avant et depuis la Révolution, comme la mère 
des indigents, était venue, même avec les deniers qui lui avaient été confiés, au secours de 
quelques pr°tres, elle lôavait fait, ainsi quôil r®sultait de ses déclarations, de son propre 
mouvement et ¨ lôinsu de ses associ®s ; quôon ne pouvait enfin lôincriminer elle-même à ce 
sujet, puisque, si elle avait envoy® de lôargent aux pr°tres de Saint-Jean, cet envoi avait été 
fait avant la loi du 17 septembre 1793 qui avait frappé les ecclésiastiques inassermentés de 
mort civile et les avaient assimilés aux émigrés ; 
 
 
Lôavocat DAUCHEZ, trois fois interrompu par CAUBRIERE, affirmait du reste que ni lui ni sa 
femme nôavait remis dôargent ¨ Mme BATAILLE, dans la période de temps indiquée sur le 
registre. 
 
Mme BATAILLE nôavait point attendu lôheure de lôaudience pour faire ¨ Dieu le sacrifice de sa 
vie et pour attirer sur sa tête les coups dont ses complices étaient menacés. Transférée à la 
prison des Baudets, elle avait écrit à Mmes de GRANDVAL, ses cousines, détenues à la 
Providence : 
« Je vous écrit de mon cachot, mes bonnes amies, pour me recommander à vos prières et 
vous dire que Dieu môaccorde plus de force que je nôeusse jamais os® en esp®rer, et que jôai 
la plus grande confiance en sa miséricorde. Que vous et mes autres amies ne craignent 
point si un pareil sort leur était destiné : il est doux de mourir pour Celui qui est mort pour 
nous. 
Je vous recommande ma bonne amie de chambre ; jôesp®rais de remplacer aupr¯s dôelle sa 
vertueuse mère ; mais Dieu veut que jôaille la rejoindre ; quôelle sôen console, et quôelle soit 
s¾re que tant quôelle sera fid¯le ¨ Dieu, il ne lôabandonnera pas ; 
Vous trouverez dans un de mes matelas, aupr¯s dôune carte intitul®e : Chambre bleue, des 
assignats dont mille à vous et mille et à mes cousines de Saint-Martin ; sôil en reste, et que 
lôon puisse les faire passer ¨ ma femme de chambre pour elle, je lui donne ce quôelle a ¨ 
moi. 
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Vous avez sans doute entendu parler de mon affaire ? Je pardonne ¨ ceux qui môont 
dénoncée ; ce qui me fait le plus de peine, côest de voir des gens compromis, tel que 
TOURSEL, GOUY, BONNEVILLE sîurs, qui sont avec vous, et dôautres dôailleurs. Il faudrait 
les avertir que si on les interroge, ils répondent comme moi que lôargent quôils môont donn® 
était pour les pauvres de la paroisse ; que si jôen ai fait un autre usage, ils lôignorent. Je 
voudrais que dôHENDECOURT, GAMONET, dôHURTEBISE le sachent, et que ceux-là le 
fasse dire aux autres, afin de ne pas se couper. Que lôon ne craigne pas de me charger ; 
d®j¨ je ne puis pas môen tirer. Je me recommande aux pri¯res de votre tante (Ce testament 
de Mme BATAILLE nous a été communiqué par un de ses neveux, M. DAMBRINES de 
RAMECOURT, qui en conserve pr®cieusement lôoriginal). 
 
A lôaudience, Mme BATAILLE fut interpellée par CAUBRIERES. Avec une fermeté qui 
rappelle celle des martyrs interrogés par les prêteurs romains, cette sainte femme répondit 
que, parmi les accusés, ni M. DAUCHEZ, ni Mme DAUCHEZ, ni Mme THERY, ni Mme 
BACLERénôavaient vers® dôargent entre ses mains ; que si « lôon pouvait imputer ¨ crime 
les secours p®cuniaires quôelle avait fournis aux pr°tres, elle seule ®tait coupable, puisquôelle 
lôavait fait ¨ lôinsu de ceux qui concouraient avec elle aux aum¹nes dont elle était 
distributrice ». 
 
Cette déclaration, que Mme BATAILLE fit avec une grande fermeté, produisit une vive 
impression dans lôauditoire. PELTIER sôapprochant du pr®sident lui dit : 
« Ses moyens de défense sont sublimes » 
«  Prends-y garde, répondit BEUGNIET, le juré mollit » 
Après que MM BOUCQUEL de la COMTE, BECQUET de COCOVE et BLIN de 
RULLECOMTE eurent présenté quelques observations relatives aux faits qui leurs étaient 
personnels, le président BEUGNIET dit aux conseils des accusés : 
« Défenseurs officieux vous avez la parole. » 
LEDUCQ, HACOT et LEFRAN siégeaient au banc de la défense. Un des commis-greffiers 
avait ®t® charg®, la veille de lôaudience, de leur recommander express®ment de se contenir 
dans une défense légitime. LEDUCQ demanda, avant tout, la communication du registre de 
Mme BATAILLE. Le substitut r®pondit quôil lui ®tait d®fendu de montrer ce document. Et dans 
ce tribunal, et parmi ces jurés, pas une voix hélas ! Ne sô®leva pour forcer lôaccusation ¨ 
découvrir ces armes. Quelle profanation de la justice. 
 
La justice ! Elle aura son tour. Caché au tribunal de LE BON, le registre apparaitra au grand 
jour devant le tribunal qui jugera LE BON. Il parlera, ce registre ; trop tard, il est vrai pour les 
malheureuses victimes immol®es le 24 germinal, mais assez t¹t pour lôhistoire, et voici ce 
quôil r®v¯lera : 
 
Le registre tenu par Mme BATAILLE ne donnait aucun renseignement sur la qualité des 
parties : « Monsieur DAUCHEZ, M. DAUCHEZ è cette d®signation sommaire sôappliquait ¨ 
tous les DAUCHEZ dôArras ; ainsi des autres personnes qui sôy trouvaient d®nomm®es : et 
cependant, en érigeant une simple conjecture en certitude, on fit périr, Melles Renée et 
Pélagie BACLER au lieu et place de leur tante, qui avait donné trente sous à Mme BATAILLE 
et qui, lors du jugement, ®tait morte depuis huit mois. Le registre ne fournissait dôautre indice 
de lôenvoi de fonds ¨ lô®tranger que la pr®somption fort vague qui r®sultait de la mention dôun 
®change dôassignats et de la perte engendr®e par cet ®change : ainsi, au bas de la page qui 
avait rapport au mois de novembre 1792, on lisait « reçu 110 livres ; échangé 7 assignats à 
24 sols du cent ; font 8 livres 8 sols de perte. Il en reste 101 livres, 12 sols. » De telle sorte 
que sans lôaveu de Mme BATAILLE qui, juridiquement, nô®tait opposable quô¨ elle seule, 
lôaccusation nôavait pas de base. Mais les dates inscrites sur le registre suffisaient ¨ d®truire 
cette accusation mis®rable. Les derni¯res annotations sôarr°taient en effet au mois dôaout 
1793 ; or, les prêtres insermentés, condamnés à la déportation par décret du 26 août 1792, 
nôavaient ®t® d®clar®s ®migr®s que le 17 septembre 1793 (01 sans-culottides an I), et côest 
seulement à partir de ce jour que leurs biens avaient été confisqués par le décret du 24 
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ventôse an II (14 mars 1794). Donc, ceux qui, antérieurement au 17 septembre 1793, 
avaient fait parvenir des secours aux pr°tres inserment®s r®sidant ¨ lô®tranger nô®taient 
passibles dôaucune peine, puisque ces secours nô®taient d®clar®s criminels quôen raison de 
la qualit® dô®migr®s des destinataires. Lôargumentation de DAUCHEZ, corrobor®e par le 
registre eût été sans réplique. 
On comprend d¯s lors quels motifs sôoppos¯rent ¨ ce que le substitut communiqu©t ce 
registre. On comprend, dôautre part, quôen pr®sence dôune pareille prohibition, la d®fense ne 
pouvait °tre dôune formalit® d®risoire. A quoi bon lutter contre une condamnation dôautant 
plus assur®e que lôaccusation se rendait insaisissable ? A quoi bon, en dehors des faits 
généraux de la cause, ranger dans une catégorie spéciale M. BLIN de RULLECOMTE, Mme 
ARRACHART et sa fille, qui nô®taient pas inscrits sur le registre ? A quoi bon prouver que le 
prêtre qui avait célébré le mariage auquel M. BLIN de RULLECOMTE avait servi de témoin, 
avait prêté serment de Libert® et dô£galit®, le seul auquel il fut tenu, parce quôil nôexer­ait pas 
de fonctions publiques ? A quoi bon montrer que Mme ARRACHART, prévenue de 
correspondance contre-révolutionnaire, ne savait ni lire ni écrire ? 
Les défenseurs, « contenus ainsi dans les bornes dôune d®fense l®gitime è, nôeurent quô¨ 
résumer les moyens présentés par les accusés. Pendant leur plaidoiries, le représentant 
DUQUESNOY avait demand® au juge MARTEAU du papier et de lôencre, et r®dig® une 
interpellation quôil voulait faire adresser à DAUCHEZ : il passa son billet au président ; mais 
BEUGNIET, ne voulant pas se compromettre devant le public, jeta le billet sous la table et 
sôempressa de clore la discussion. Sans pr®ciser aucun fait, sans r®sumer les moyens de 
lôaccusation et de la défense, il se borna à adresser aux jurés une allocution qui atténua sans 
doute aux yeux de DUQUESNOY la faute quôil venait de commettre en paraissant 
indépendant : 
« Citoyens jur®s, vous venez dôentendre les d®bats ; retirez-vous dans votre chambre pour 
délibérer ; ayez le courage comme dôautres Brutus, pour le bien de la patrie, dôenfoncer le 
poignard dans le sein de vos parents et de vos amis. » 
Cependant PELTIER doutait du résultat : au moment où les jurés se retiraient pour délibérer, 
il dit ¨ LEDUCQ quôon ne devait condamner que trois ou quatre accus®s. DUQUESNOY 
partageait cette opinion, on le vit écrire un second billet que BEUGNIET, devenu plus docile, 
porta lui-même aux jurés. 
« Il nôy en a quôun, dit BEUGNIET en rentrant, deux au plus qui peuvent échapper. » 
Apr¯s quelques instants de d®lib®r®, les jur®s reprirent leur place et lôon fit sortir les accus®s.  
 
Les jurés lurent à haute voix la déclaration suivante : 
« 1Á A lô®gard de Marie FRASSEN, veuve ARRACHART et de Marie DAMBRINES, veuve 
BATAILLE, le fait est constant ; c'est-à-dire quôils sont auteurs ou complices de la 
conspiration ourdie contre le peuple français et sa liberté ; nôayant cess® dôavoir des 
correspondances et intelligences avec les ennemis du dehors et de lôint®rieur, et ayant, par 
toutes les manîuvres possibles, cherch® ¨ aliment® le royalisme et le fanatisme, en 
fournissant des secours pécuniaires aux prêtres réfractaires, même après leur déportation, 
et par la conservation pr®cieusement soign®e dôune infinit® dô®crits propres ¨ corrompre 
lôesprit public et les citoyens ; 
2Á A lô®gard de Constance ARRACHART, le fait nôest pas constant ; 
3Á A lô®gard dôHippolyte WAGON, femme CARON ; Pélagie LIGER, veuve DESMAZIERES ; 
Constance JONCQUE, femme TOURSEL ; Marianne JONCQUE ; Marie BAUDELET, femme 
BAYART ; Amélie LEROY ; Agathe LEROY ; Thérèse LEFEBVRE ; dite de GOUY ; Marie 
LEFEBVRE, dite de GOUY ; Marie CAUDRON ; Marie LEDUR, veuve THERY ; Renée et 
Pélagie BACLER ; Louis BECQUET ; Vindicien BLIN, François BOUCQUEL ; Antoine 
LEROY ; Hector GAMONET, le fait est constant, côest-à-dire quôils sont des ennemis 
résistant au gouvernement révolutionnaire, des auteurs ou complices de la conspiration 
ourdie contre le peuple français et sa liberté ; ayant cherch® ¨ perp®tuer lôesprit de 
fanatisme, en fournissant de lôargent ¨ ladite DAMBRINES, veuve BATAILLE, avec la 
connaissance intime que cet argent devait être envoyé aux prêtres réfractaires, dans les 
pays ennemis ; et en outre, lesdits Vindicien BLIN et Antoine LEROY ayant ®t® t®moin dôun 
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mariage clandestin reçu chez ladite veuve BATAILLE ; et en outre, ladite WAGON, femme 
CARON, ayant reçu différentes sommes des aristocrates pour lôacquisition dôun autel et de la 
ci-devant église Saint-Géry ; 
Et 4Á A lô ®gard de Jean Baptiste BONIFACE, Jean Baptiste DAUCHEZ et Julie GOTTRAN, 
sa femme, le fait nôest pas constant. » 
 
Le verdict du jury rendu ¨ lôunanimit® contre vingt accus®s, nôavait ®t® favorable ¨ 
DAUCHEZ, Mme DAUCHEZ, BONIFACE et Constance ARRACHART, quô¨ la majorit® de 
sept voix contre cinq. Gabriel LE BLOND avait entrainé avec lui DANTEN, BOIZARD, 
ARMAND, RAGUENET, LAMORAL-VASSEUR et PAIN. 
Lôhuissier TAQUET entra dans la chambre où les accusés attendaient leur sort ; il appela 
DAUCHEZ, Mme DAUCHEZ, la fille ARRACHART et BONIFACE, leur dit de le suivre et les 
conduisit dans la salle dôaudience o½ les cris mille fois r®p®t®s de : Vive la République ! 
Pouss®s par lôauditoire, ne firent que redoubler leur anxi®t®. Apr¯s quôils eurent pris place, 
un silence morne sô®tablit, et le pr®sident pronon­a le jugement qui suit : 
 
« Vu par le tribunal criminel et révolutionnaire du département du Pas-de-Calais, lôacte 
dôaccusationé. la d®claration du jur® de jugementé : acquitte J.-B. BONIFACE, Constance 
ARRACHART, J.-B. DAUCHEZ et Julie GOTTRAN de lôaccusation port®e contre eux ; 
ordonne que ledit BONIFACE sera mis en liberté sur-le-champ, et que lesdits Constance 
ARRACHART, DAUCHEZ et GOTTRAN resterons en ®tat dôarrestation. » 
 
M. DAUCHEZ sôapprocha du pr®sident et lui repr®senta que sa femme, vu son ®tat de 
grossesse, avait été jusque-là laissée en arrestation dans sa maison. 
« Eh bien ! dit BEUGNIET, quôelle y retourne. » 
 
Dans lôivresse de son ®motion, DAUCHEZ sô®tait jet® dans les bras de BEUGNIET qui lui 
rendit lôaccolade fraternelle ; MARTEAU trouvait cette démarche « inconséquente ». 
BEUGNIET lui dit : 
« Tu es peureux, » 
 
Et le détermina, aux applaudissements du peuple, à suivre son exemple. Plusieurs des jurés 
qui avaient opin® contre DAUCHEZ lôembrass¯rent ¨ leur tour. 
 
« Nôapproche pas, lui dit avec duret® CAUBRIERE ; je nôembrasse pas un sc®l®rat dont jôai 
voté la mort. » 
On fit sortir les quatre prévenus si favoris®s, et on amena ¨ lôaudience leurs malheureux 
compagnons. Les cris de Vive la République ! Retentirent une seconde fois dans la salle, et 
le président prononça la fatale sentence : 
 
« Vu lôacte dôaccusation.., le d®claration du jur® de jugement.., le tribunal criminel et 
révolutionnaire du Pas-de-Calais condamne 
  
Hyppolyte WAGON, femme CARON ; 
Pélagie LIGER, femme DESMAZIERES ; 
Marie-Joseph-Désiré DAMBRINES, veuve BATAILLE ; 
Marie-Marguerite-Marthe FRASSEN, veuve ARRACHART ; 
Constance JONCQUE, femme TOURSEL ; 
Marie-Anne-Victoire JONCQUE 
Marie-Rosalie BAUDELET, femme BAYART 
Amélie LEROY ; 
Agathe LEROY ; 
Thérèse-Louise-Joseph LEFEBVRE, dite de GOUY ; 
Marie-Joseph-Eulalie LEFEBVRE, dite de GOUY ; 
Marie-Claire CAUDRON ; 
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Marie-Marguerite-Philippine LEDUR, veuve THERY ; 
Renée BACLER ; 
Pélagie BACLER ; 
Antoine-Fran­ois LEROY dôHEURTEBISE ; 
Hector GAMONET ; 
Louis-Alexandre BECQUET ; 
Vindicien BLIN ; 
Et François Guislain BOUCQUEL 
ê la peine de mort, conform®ment aux dispositions de lôarticle 4 de la 1Á section du livre 1er 
de la 2° partie du code pénal, ainsi conçu : 
« Toute manîuvre, toute intelligence avec les ennemis de la France, tendant soit ¨ faciliter 
lôentrer dans les d®pendances de lôempire fran­ais, soit ¨ leur livrer des villes, forteresses, 
ports, vaisseaux, magasins ou arsenaux appartenant à la France, soit à leur fournir des 
secours en soldats, argents, vivres ou munitions, soit ¨ favoriser dôune mani¯re quelconque 
les progrès de leurs armes sur le territoire français, ou contre nos forces de terre ou de mer ; 
soit à ébranler la fidélité des officiers, soldats et autres citoyens envers la Nation française, 
seront punis de mort ». 
« Ordonne que lôex®cution aura lieu dans les vingt-quatre heures, à la diligence de 
lôaccusateur public, sur la place de la Révolution ; déclare les biens des condamnés 
confisqués au profit de la République ; Ordonne que le présent jugement sera imprimé en 
nombre suffisant dôexemplaires, pour °tre envoy®s et affich®s dans toutes les parties de la 
République, et notamment dans toutes les communes du département du Pas-de-Calais. » 
 
Lôex®cution des condamn®s fut aussi pr®cipit®e que les d®bats. M. BLIN avait adress® au 
comit® de surveillance un billet qui ne fut lu quôapr¯s sa mort, et dans lequel, soit quôil 
craignit de compromettre plus tard quelque personne, soit quôil voulu braver ceux qui lui 
ôtaient la vie, il se dénonçait lui-même comme détenteur de brochures contre-
révolutionnaires. Extrait du procès verbal du comité révolutionnaire : 
 
 
« On lit un billet écrit et sign® par BLIN de RULLECOMTE, condamn® cejourdôhui ¨ la peine 
capitale, par lequel il d®clare quôil existe dans sa maison, cach® dans les d®combres, sous le 
hangard de sa serre , une quantité de brochures contre-révolutionnaires dans deux petites 
caisses, et quôil y a dans sa maison un ouvrage de Calonne, une ç Comparaison des 
révolutions è, par lôAbb® GUILLON, et des livres dô®glise, ainsi que des registres de fabrique. 
LôAssembl®e arr°te quôil sera proc®d® ¨ la recherche desdits papiers qui seront remis au 
dépôt du comité » 
Les registres de lô£tat civil constatent quô¨ trois heures de lôapr¯s-midi, en mois de cinq 
heures, accusateur public, jurés, juges et bourreau avaient terminé leur besogne. 
Un d®tail fait fr®mir. Apr¯s lôex®cution, le bourreau se permit dôinsulter et ¨ la pudeur et ¨ la 
mortéOn ne s®vit pas contre ce mis®rable. 
Le r®cit devrait sôarr°ter au bord de la fosse qui re­ut les corps des victimes ; les victimes 
immol®es le 25 germinal furent inhum®es dans le nouveau cimeti¯re dôArras, selon la volonté 
du Conseil général de la commune, dans sa séance du 24 germinal : « Lôassembl®e arr°te 
quôil sera ®crit ¨ lôaccusateur public pour lôinviter ¨ donner des ordres pour faire conduire 
dans le nouveau cimetière les cadavres de ceux qui pourront être exécutés demain » ainsi la 
Révolution donnait au nouveau cimetière une véritable consécration ; mais dôautres faits qui 
se rattachent à cette immolation achevèrent de montrer quelle était la dépendance du jury 
révolutionnaire, et dévoilent dans toute sa nudité cette époque à jamais abominable. 
Aussitôt que les jurés furent rentrés dans leur chambre, ceux qui avaient votés la mort de 
DAUCHEZ firent tapage. Les menaces de CAUBRIERE furent particulièrement dirigées 
contre Gabriel LE BLOND qui présidait le jury, DANTEN et BOIZARD, LE BLOND se 
contenta de répondre : « Jôai vot® selon ma conscience », et il sortit. Quelques heures plus 
tard, charg® dôune mission du comit® de surveillance, il se pr®senta au bureau de LE BON. Il 
y rencontra DUQUESNOY qui lui dit : « LE BON nôy est pas ; es-tu convaincu, à présent ? ». 
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Les jur®s avaient gagn® leurs logis. Plusieurs dôentre eux logeaient chez MERCIER, 
aubergiste, rue du Contrat-Social. 
« Jôentendis reprocher ¨ RAGUENET, dit MERCIER, de nôavoir pas vot® la mort de 
DAUCHEZ. Il était nuit. Ils couchaient au-dessus de ma chambre. Tout dôun coup, jôentendis 
un grand bruit : je montai, et je vis MIENNEE, sauté sur RAGUENET, et chercher à 
lô®trangler. Je crois quôil lôe¾t fait sans moi. » 
Pendant ce temps, une scène plus significative se passait rue des Apaches. Cô®tait jour de 
liesse pour les patriotes : avant lôaudience, un notaire, administrateur du district, avait donn® 
à déjeuner à DUQUESNOY ; un des convives, notaire et officier municipal, avait à son tour 
invité à souper le conventionnel et ses amis. La réunion fut nombreuse, quoique improvisée : 
le département, le district, le conseil général de commune et le comité révolutionnaire y 
étaient représentés. DUQUESNOY fit à Gabriel LE BLOND les reproches les plus amers au 
sujet de son vote ; il le traita de feuillant, de modéré, et sans lui laisser le temps de 
sôexpliquer, il lui r®p®ta sa phrase : « Es-tu convaincu, à présent ? ». Il lui déclara du reste 
que DAUCHEZ ®tait un aristocrate, quôil connaissait dôautres faits ¨ sa charge, quôil le ferait 
traduire et guillotiner à Paris. DUQUESNOY paraissait « avoir prit beaucoup de vin ». Il était 
« ivre », selon les uns ; « fort échauffé », au témoignage des autres. 
CAUBRIERE et GALAND tenaient à LE BLOND des propos très forts : « Monsieur 
DAUCHEZ, en effet, disait CAUBRIERE, nôest pas un homme ¨ condamner ; côest bon pour 
ces vieilles femmes ». 
Jusque-là, Joseph LE BON avait gardé le silence ; appuyé contre la cheminée, il paraissait 
soucieux et préoccupé. Il prit la parole : Gabriel LE BLOND, suivant lui, aurait dû être 
convaincu ; lôarr°t® lu ¨ lôaudience indiquait ceux quôil fallait frapper : il devait voter comme la 
majorité. Attaqué de toutes parts, LE BLOND pleurait de colère ; il finit par sô®crier : 
« Quôon me traduise au tribunal, je serai victime ! » 
LE BON lui répondit : 
« Le contraire est décidé ». 
 
 
« Côest une le­on, interrompit DUQUESNOY ; il faut être plus ferme et ne pas avoir peur, 
même quand on a des enfants. » 
« Mais je nôai pas peur, objecta LE BLOND ; quôon môenvoie ¨ lôarm®e attaquer un poste, et 
lôon verra ! » 
LE BON reprit : 
« Un homme qui saurait se battre ne serait peut-être pas bon à être juré. Il y a eu de la 
corruption ; il fallait voter contre ». 
LE BLOND tint ferme, et pr®tendit nô°tre pas homme ¨ se laisser corrompre. 
« Ah ! Nous verrons cela, sô®cria LE BON, jôen tiendrai note ; nous verrons si tu lôemporteras 
sur moi. Jarni ! Tu perdras ta tête et moi la mienne. » 
« Oui, ajouta CAUBRIERE, il y a de la corruption » 
Enfin DUQUESNOY : 
« Fais-moi fé dedans tous ces bé-là, dit-il à LE BON, ou je me brouille avec toi ». 
Et en se séparant : 
« Allons, LE BON, courage ; va toujours ferme. Nous reviendrons ces jours-ci avec SAINT-
JUST et LE BAS, et ça ira bien plus raide ». 
La plupart des convives sô®taient esquivés ; LE BLOND, qui était de garde cette nuit au 
comité de surveillance, sortit avec LE BON pour faire ouvrir à DUQUESNIOY les portes de la 
ville. DUSQUESNOY partait Pour Paris : ce voyage précipité cachait quelque mystère. 
Apr¯s le souper, DUQUESNOY sôétait entendu avec LE BON pour perdre DAUCHEZ ; il lui 
avait remis une d®nonciation ®crite, aux termes de laquelle DAUCHEZ ®tait accus® dôavoir 
empêché des prêtres du district de Béthune de prêter serment et cherché à exciter la guerre 
civile. Au bas de cette dénonciation, LE BON avait rédigé un arrêté qui renvoyait le prévenu 
au Tribunal révolutionnaire de Paris. DUQUESNOY prenait les devants, afin de 
recommander son client à FOUQUIER-TINVILLE. 
LE BON d®clara, devant le tribunal dôAmiens lors de son proc¯s : 
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« Que sa famille avait des obligations à celle de DAUCHEZ » 
et que sôil avait envoy® DAUCHEZ au tribunal r®volutionnaire de Paris, cô®tait que, 
« Sôil avait refus®, DUQUESNOY nôaurait pas manqu® de le d®noncer au Comit® de salut 
public ». 
Cependant DAUCHEZ, accompagn® dôun gendarme, ®tait entr® un moment dans sa maison, 
à demi-mort dô®motion. Le m®decin venait de le saigner, lorsque deux soldats de police lui 
intim¯rent, au nom de LE BON, lôordre de les suivre. 
« Où me conduisez-vous ? » leur demanda t-il. « Tu connais la ville ; quand tu seras à la 
porte de lôendroit ou je te conduirai, tu le sauras. » 
DAUCHEZ fut ®crou® aux Baudets. Trois jours apr¯s, Joseph LE BON le tira dôincertitude : 
« Le district dôArras est autoris® ¨ requ®rir le citoyen DEROIN, du 27° bataillon, et deux 
gendarmes, pour conduire DAUCHEZ ¨ lôaccusateur public pr¯s le tribunal r®volutionnaire ¨ 
Paris. » 
Conformément à ces instructions, le district remit au citoyen DEROIN un mandat de mille 
livres, et lui enjoignit : 
« De partir, le soir même, à dix heures ; de faire le chemin de Paris en trente heures, et 
remettre lôhomme et les pi¯ces ¨ lôaccusateur public, sur r®c®piss® ». 
On usa envers DAUCHEZ de précautions extraordinaires ; avant de le mettre en voiture, on 
lui enchaîna le poignet droit au poignet gauche dôun des gendarmes. 
LE BON regardait la mort du malheureux avocat comme tellement assur®e, quôil dit le 
lendemain à la Société populaire : 
« Nous le tenons, ce scélérat de DAUCHEZ ». 
Quelques jours plus tard, un accident de voiture for­a le repr®sentant ¨ sôarr°ter rue Sain-
Jean-en-Ronville, vis-à-vis de la maison du prisonnier. Pendant quôon mettait des cordes en 
r®quisition pour raccommoder lô®quipage, LE BON demanda : 
« Nôest-ce pas là que demeurait DAUCHEZ ? » 
 
 
 
Et sur la réponse positive : 
« Vive la R®publique sô®cria-t-il, cette maison est à nous ; la tête de DAUCHEZ tombera 
dans deux jours ». 
 
Lôattente de LE BON fut tromp®e. Le 30 germinal (19 avril), ¨ deux heures du matin 
DAUCHEZ fut déposé à la Conciergerie, il entendit lôun des deux ge¹liers dire en passant 
près de son cachot : 
« Pour celui arrivé la nuit dernière, rien ne presse ; côest pour demain ¨ la guillotine » 
Il sôappliqua ces paroles. N®anmoins, dans la journ®e, on le r®unit ¨ onze prisonniers : 
président, conseillers et avocat général de la chambre des vacations du parlement de Paris. 
Le lendemain jour de Pâques, vers neuf heures du matin, on vint chercher ses compagnons 
de captivit® qui ne devaient plus repara´treéJug®s et condamn®s, ¨ deux heures ils avaient 
vécus ! DAUCHEZ se préparait à mourir ; mais FOUQUIER-TINVILLE, en pr®sence dôun 
verdict dôacquittement si r®cent, avait recul® devant des poursuites imm®diates. Il fit 
transf®rer DAUCHEZ ¨ la prison du PlessiséLe 9 thermidor arriva et un mois apr¯s, sur la 
réclamation de MERLIN de Douai, le comité de sureté générale remit DAUCHEZ en liberté. 
 

M. DAUCHEZ FIT PARTIE DU CONSEIL DES CINQ-CENTS. » 
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Il est difficile dôimaginer quôil sôagit de la m°me personne !!! Et pour clore sur cet 
individu, lui qui avait fait guillotiner tant de personnes, fut lui-même exécuté le 24 
vend®miaire an IV (16 octobre 1795) apr¯s avoir ®t® jug® par le tribunal dôAmiens. 
 
La mère de Louis Marie Maurice ARRACHART, condamnée à 10 heures, est 
exécutée à 15 heures, le 25 germinal an II, soit le lundi 14 avril 1794 
 
 
 
 
 
Marie Marguerite Marthe FRASSEN est exécutée par le bourreau Pierre 
OUTREDEBANQUE qui est bourreau à Arras de 1780 à 1795. Celui-ci devait être 
assisté de Pierre-Joseph OUTREDEBANQUE aide-bourreau vers 1780-1795, et 
Arnoul-Joseph OUTREDEBANQUE aide-bourreau vers 1786-1795 (En flamant 
Uyterdebanck). 
 (cf : Nicolas GHERSI) 

 
Il est fort probable que le père ait été assisté par ses deux fils. Toute la famille a 
cessé sa sinistre besogne en 1795 !!! 
Joseph LEBON est le sujet, en 1934, dôun essai ç Joseph LE BON, essai sur la 
psychose révolutionnaire, du docteur Yves DHOTEL » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


